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DOMIA GROUP SA 

Société Anonyme au capital de 525 780 € 

Siège social : 7 rue de la Baume – 75508 Paris Cedex 

RCS Paris 349 367 557 

 

Avis de regroupement d’actions 

 

Il résulte des décisions de l’Assemblée Générale Mixte de la société DOMIA GROUP SA en date du 

30 avril 2025 que la société procédera au regroupement de ses actions à compter du 27 mai 2025, 

selon les modalités suivantes : 

• Nombre d’actions soumises au regroupement : 10 515 600 actions d’une valeur nominale de 

0,05 € chacune ; 

• Nombre d’actions à provenir du regroupement : 8 763 actions d’une valeur nominale unitaire 

de 60 € ; 

• Base d’échange : 1 200 actions anciennes d’une valeur nominale de 0,05 € seront échangées 

contre 1 action nouvelle d’une valeur nominale de 60 €. 

Le regroupement interviendra automatiquement, sans frais ni formalité pour les actionnaires. Les 

actions anciennes formant rompus et ne permettant pas d'obtenir un nombre entier d'actions 

nouvelles seront rachetées au prix unitaire de 18 € par l'actionnaire MCPE EDUCATION, domicilié au 

7 rue de la Baume – 75008 Paris, qui s’est engagé à en assurer la contrepartie.  

Les actions anciennes devront être présentées aux fins de regroupement et les demandes de cession 

des actions anciennes formant rompus devront être déposées au même endroit, à savoir :  

MCPE EDUCATION – 7 rue de la Baume – 75008 Paris 

Le délai prévu pour procéder à ce regroupement expirera le 27 novembre 2025.  
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